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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-17243

Département(s) de publication : 31
 Annonce n° 26-17243

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

SPL ARAC OCCITANIENom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
OUEST SITECorrespondant : 

mandataire de la Région Occitanie, Pdte de la Région Occitanie, C. DELGA, 55 Avenue Louis Adresse : 
Bréguet - CS 24020  , 31028 Toulouse
Coordonnées :

 Téléphone : 0567727100
 Télécopieur : 0562727100

 Courriel : contact@arac-occitanie.fr
 Adresse internet : http://www.arac-occitanie.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Travaux pour la restructuration générale, extension et accessibilité handicapés au Objet du marché : 
lycée François Mitterrand à Moissac (Opération n°50249 - Mandat n°1612RE8202)

Lycée François Mitterrand  Lieu de livraison :  , 82112 Moissac

Section 3 - Caractéristiques du marché

les travaux décomposés en une tranche ferme et une tranche Caractéristiques principales : 
optionnelle consistent à : Le programme des travaux porte sur l'extension et la restructuration du site 
Lycée de la cité scolaire François Mitterrand à Moissac (82) : - Construction d'un nouveau bâtiment 22, 
à énergie positive, - Restructuration des bâtiments 20 et 21, - Création d'une nouvelle entrée depuis la 
digue côté Boulevard de Quercy. Les prestations relèvent de la catégorie 1 au sens du Code du travail 
(Loi n° 93-1418 sur 31 décembre 1993). A titre prévisionnel les travaux devraient commencer : . Mai 
2026 pour la tranche ferme . Septembre 2026 pour la tranche optionnelle
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-17243
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-17243
http://www.arac-occitanie.fr
http://marches-publics.info
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Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 
françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 
1/ situation juridique - références requises :*Déclaration sur Commentaire sur les justifications :

l'honneur pour justifier que le soumissionnaire ne relève pas d'un motif d'exclusion de la procédure de 
passation mentionné aux articles L2141-1 à L2141-11 du Code de la Commande Publique*Informations 
concernant l'opérateur économique (à l'identique de la Partie II du e-DUME); 2/ capacité économique 
et financière - références requises :*Déclaration concernant le chiffre d'affaires global (hors taxes) et le 
chiffre d'affaires du domaine d'activités faisant l'objet du marché (hors taxes), des 3 derniers exercices 
disponibles*Preuve d'une assurance des risques professionnels ; 3/référence professionnelle et 
capacité technique - références requises :*Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels et 
l'importance du personnel d'encadrement*Description de l'outillage, du matériel et de l'équipement 
technique*Liste des travaux exécutés au cours des 5 dernières années, assortie d'attestations de 
bonne exécution pour les travaux les plus importants ; Le pouvoir adjudicateur ne prendra pas en 
compte les éléments de preuve relatifs à des travaux exécutés il y a plus de 5 ans*Indication par le 
candidat de son intention de sous-traiter une partie du marché public

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

17/03/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

50249-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Travaux

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://marches-publics.info Lot 1 - Désamiantage Durée en mois : 14 Modalités 
d'ouverture des offres : Date: 17 mars 2026 Lieu : TOULOUSE Marché périodique : NON Calendrier 
prévisionnel de publication des prochains avis :Instance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Toulouse, 68, rue Raymond IV, BP 7007 31068 ToulouseCedex 07 Tél : 0562735757 
Fax : 0562735740Mel : greffe.ta-toulouse@juradm.fr Web : http://toulouse.tribunal-administratif.fr 
Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des recours : - Référé précontractuel, recours 
pouvant être introduit depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la signature du marché 
(articles L 551-1 et suivants et R 551-1 et suivants du code de justice administrative) ; - Référé 
contractuel, recours pouvant en principe être introduit après la signature du marché, au plus tard le 
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trente et unième jour suivant la publication de l'avis d'attribution au Journal Officiel de l'Union 
Européenne, ou en l'absence de la publication d'avis jusqu'à l'expiration d'un délai de six mois à 
compter du lendemain du jour de la signature du marché (articles L 551-13 et suivants et R 551-7 et 
suivants du code de justice administrative) ; - Recours de pleine juridiction en contestation de la 
validité du contrat, recours pouvant être introduit dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées (Conseil d'Etat 4 avril 2014, Département de 
Tarn et Garonne, n° 358994).Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie 
dématérialisée. - le pouvoir adjudicateur met gratuitement à disposition des soumissionnaires 
l'intégralité du dossier de consultation (y compris l'avis de marché et les plans) par voie électronique 
sur sa plateforme de dématérialisation à l'adresse suivante : https://www.marches-publics.info. Les 
documents de la consultation ne seront pas mis à disposition des soumissionnaires sur support papier 
ou sur support physique électronique, à l'exception des plans, qui pourront être obtenus selon ces 
modalités dans les conditions précisées dans le règlement de la consultation - Le pouvoir adjudicateur 
impose la transmission des offres par voie électronique sur le site https://www.marches-publics.info 
(cf. manuel "déposer un pli" joint dans les documents de la consultation ou téléchargeable à la 
rubrique "pratique, tutoriels" de la plateforme). Sous réserve des dispositions spécifiques relatives à la 
copie de sauvegarde, il ne permet donc pas aux soumissionnaires d'adresser leurs offres sous format « 
papier », seule la forme dématérialisée étant admise par le pouvoir adjudicateur. - les communications 
et les échanges d'informations effectués par le pouvoir adjudicateur dans le cadre de cette procédure 
de passation (hors signature électronique du marché) s'effectueront par voie électronique Les délais 
d'exécution propres à chacun des lots pour chacune des tranches sont fixés dans le calendrier 
prévisionnel d'exécution des travaux joint dans les documents de la consultation. - autres 
renseignements : voir le règlement de la consultation qui décrit de façon détaillée les modalités de la 
procédure de passation

Section 12 - Adresses complémentaires

SPL ARAC Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus : 
OCCITANIE : Cléo Lagouin

55 Avenue Louis Bréguet, CS 24020  Adresse : , Cedex 4 31028 Toulouse
Coordonnées : 

 Téléphone : 0562727100
 Télécopieur : 0562572313

 Courriel : cleo.lagouin@arac-occitanie.fr
 Adresse internet : http://marches-publics.info

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots

 - Désamiantage DésamiantageLot(s) 1

Section 14 - Informations complémentaires

18/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

http://marches-publics.info
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